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MOUVEMENT 
DÉPARTEMENTAL 

-ET-VILAINE 
ENSEIGNANTS 1ER DEGRÉ 
PUBLIC 2024 

Fiche postes à entretien - N° 2 

FICHE DE POSTE SPÉCIFIQUE 
ASH 

 

Poste Professeur Ressource 
Autisme 

Division du 1er degré - DIV1C  Renseignements : 
Tél. 02.99.25.11.02 
Mail : ce.ien35.ashdep1d@ac-rennes.fr Mail : ce.35div1aff@ac-rennes.fr 

 
 

Poste : Professeur Ressource Autisme (P.R.A.) 

 
 

 
Modalités de candidatures et entretiens 

- - Service DIV1C, pour le 08 février 2024, par 
 : ce.35div1aff@ac-rennes.fr  

- Commis   
académique (Dates prévisionnelles des entretiens : du 15/03/2024 au 27/03/2024)  

- (Dates prévisionnelles 01/04/2024 au 15/04/2024) 
 

 

 
Textes de références : 
 
- Loi n°2005-

des personnes handicapées. 
- Bulletin officiel n° 10 du 11-03-2021 Ministère de 

 
- Nouvelle stratégie nationale pour les troubles du neuro-développement : autisme, Dys, TDAH, TDI. 

2023-2027 
- Dossier de presse de la Conférence Nationale du Handicap 2023 
- Dossier de presse du Comité Interministériel du Handicap 2023 
- Dossier de presse de la Stratégie Nationale TND 2023-2027 
 

 
Cadre général :  

 
Dans le cadre de la stratégie nationale -développement 2018-

olaires de 

fesseur ressources - trouble du 
 (TSA) e

conseil auprès des enseignants. 
 

 
Missions :  
 
- accompagner les enseignants, AESH, équipe éducative et personnels de la vie Scolaire scolarisant des 

autonome dans cette scolarisation. 
- mettre en place des temps d -

 
- rédiger des bilans pédagogiques détaillés, illustré et argumenté. 
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- participer à la formation initiale, continue des enseignants et mettre en place un temps de formation 
 

- 

du schéma de déploiement départemental de la stratégie nationale. 
- sécuriser le parcours des élèves avec TSA en accompagnant les sorties des dispositifs de scolarisation 

des élèves avec autisme UEMA, UEEA et ULIS TSA et  
 

 
 

Compétences et connaissances mobilisables :  
 
- 

recommandations de bonne 
pratique (RBP) de la Haute Autorité de Santé (HAS). 

- Posséder une b  
- Savoir analyser les besoins éducatifs particuliers et les prendre en compte dans le contexte scolaire et 

projet personnalisé de scolarisation (PPS).  
- 

visant à développer les compétences attendues en lien avec le projet personnalisé. 
- t de communication. 
-  
 

 

 
 

Spécificités liés au poste :  
 

Éducation Nationale. L'enseignant est 
soumis à une organisation de 1607h annuelles, à définir avec le supérieur hiérarchique. 

 
 

 
Supérieur hiérarchique direct : IEN ASH en charge du dossier autisme (IEN ASH 1er degré) 
 

 
 

Titres requis et modalités de nomination 
 

 
Titulaire du CAPPEI contexte enseigner en UE / coordonner une ULIS ou équivalent  
Une expérience de la formation (détenteur du CAFIPEMF/CAFFA ou en cours de certification / Expérience 
de la formation initiale ou continue) serait appréciée. 
 
La mission est limitée à quatre années. 
 

. 
 

 
 
 

Implantation des postes :  
 

P.R.A. NORD > secteur géographique couvert : nord du département (Support ITSP  UAI 0353084M) 
P.R.A. SUD     > secteur géographique couvert : Rennes et sud du département (Support ITSP  UAI 0352912A) 
 


